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97 Postes Supprimés, fermeture des services : notre
campagne de communication "en mode dégradé"

#CD08

Ce mercredi 17 décembre, le DGS a reçu les organisations syndicales pour faire part des arbitrages retenus dans
la recherche effrénée d'économies.

L'administration a confirmé la suppression de 87 ETP. Travailleurs sociaux, maintenance, accueil : qui est
touché ? 

La "purge" est officielle.

Ce que nous redoutions est arrivé.  Ce ne sont pas de simples ajustements, c'est une saignée historique pour notre
collectivité.
Le chiffre est posé : 97 postes supprimés (soit 87 Équivalents Temps Plein). L'administration tente de nous
rassurer en parlant de "départs en retraite" et de "mobilités". Mais ne vous y trompez pas : un poste non
remplacé, c'est une charge de travail qui se reporte sur ceux qui restent.

1. Qui est sacrifié ? (Spoiler : Tout le monde)

Aucune direction n'est préservée ("Elles rendront toutes des postes"). Mais le détail des suppressions révèle les
vraies intentions :



Le Social attaqué au cœur : Sur les 20 postes de Catégorie A supprimés, la moitié sont des travailleurs
sociaux. En pleine crise sociale, on désarme ceux qui protègent les plus fragiles.
Les Catégories C en première ligne : 57 postes supprimés. Ce sont les agents de terrain, les fondations
de notre service public, qui paient le prix fort.
La maintenance et l'entretien menacés : L'administration évoque ouvertement le "requestionnement"
des mutualisations et, pire, la sous-traitance. Le spectre de la privatisation est là.

2. Les conséquences immédiates : Moins de Service Public

On nous promet que le service sera maintenu. C'est faux. La dégradation a déjà commencé :

Fermetures partielles actées : La Maison des Solidarités de Rethel fermera le vendredi. Celle de
Vouziers fermera le jeudi, la MDPH 2 jours par semaine.
L'usager pénalisé : Moins d'agents, des bureaux fermés... c'est le service public de proximité qui recule.

3. Et maintenant ?

Nous avons exigé la liste précise des postes supprimés.
Nous avons proposé de travailler en urgence sur la situation critique de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE),
et sur le plan de prévention des Risques Psychosociaux que la collectivité doit mettre en place.














